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Service Aménagement du Territoire,
Urbanisme et Logement

Arrêté n°                                                  du 5 MAI 2021

Rodez Agglo Habitat (OPH)
Autorisation de démolir des logements locatifs sociaux

Immeuble « Les Chênes » sis 45 boulevard Paul Ramadier à Rodez
(38 logements collectifs)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment son article L.443-15-1 relatif à la démolition des
logements sociaux ;

Vu les  circulaires  du  ministre  chargé  du  logement  n°  98-96  du  22  octobre  1998  et  n°  2001-77  du
15 novembre 2001 ;

Vu le contrat de ville signé le 24 juin 2015 ;

Vu la délibération du conseil d’administration de Rodez Agglo Habitat (OPH) du 15 septembre 2020 décidant la
démolition de l’immeuble « Les Chênes » situé 45 boulevard Paul Ramadier à Rodez (38 logements locatifs
sociaux) ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Rodez (commune d’implantation) du 19 mars 2021
donnant son accord préalable ;

Vu la charte de relogement des locataires de l’immeuble « Les Chênes » approuvée le 2 mars 2021 par le
conseil de concertation locative et les représentants des locataires concernés ;

Vu le remboursement, au prorata des logements démolis, du capital restant dû ;

Vu  la  demande  d’autorisation  de  démolir  présentée  par  le  directeur  général  de  Rodez  Agglo  Habitat  le
8 avril 2021 ;

Considérant :

- le projet de requalification de l’îlot « Ramadier »

- l’information auprès des locataires concernés par le projet de démolition

- l’état d’avancement des relogements des locataires de l’immeuble « Les Chênes » au 1er avril 2021

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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– A R R E T E -

Article 1  er    : Rodez  Agglo  Habitat  est  autorisé  à  démolir  l’immeuble  « Les  Chênes »  sis  45  boulevard
Paul Ramadier à Rodez (38 logements locatifs sociaux).

Article 2 : La présente autorisation ne dispense pas son bénéficiaire d’obtenir au préalable les autorisations
éventuellement nécessaires au regard de réglementations non visées par la présente décision.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Aveyron par intérim et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au
directeur général de Rodez Agglo Habitat et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 5 MAI 2021

Pour la Préfète et par délégation,

Le Directeur des services du cabinet,

Secrétaire général de la préfecture par intérim,

Pierre BRESSOLES

2/2
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-30-00005

Autorisation renouvellement CIC SUD OUEST -

19 avenue de la République - 12100 MILLAU.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-120-001 du 30 avril 2021.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence du CIC SUD OUEST – 19 allée de la République – 12100 MILLAU.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  modifié n° 2003-322-24 du 18 novembre 2003  autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection  dans  l’agence du CIC SUD OUEST – 19 allée de la République – 12100
MILLAU ;

VU la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence
présentée par M. le responsable sécurité  ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le responsable sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
dans  l’agence du CIC SUD OUEST – 19 allée de la République – 12100 MILLAU.

Le dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2003-322-24 du 18 novembre 2003.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210025 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  responsable  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 :  La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-31 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation de renouvellement d'un système de vidéoprotection  dans
l’agence du CIC SUD OUEST – 23 place de la Liberté – 12400 ST AFFRIQUE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  modifié n° 2011-166-0007 du 15 juin 2011 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection  dans  l’agence du CIC SUD OUEST – 23 place de la Liberté – 12400 ST
AFFRIQUE ;

VU la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence
présentée par M. le responsable sécurité  ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le responsable sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
dans  l’agence du CIC SUD OUEST – 23 place de la Liberté – 12400 ST AFFRIQUE.

Le dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2011616660007 du 15 juin 2011.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210022 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  responsable  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 :  La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-120-002 du 30 avril 2021.

Objet :  Autorisation  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’agence de la BNP PARIBAS – 5 avenue victor Hugo – 12000 RODEZ.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2015  du  23  octobre  2015  autorisant  l’installation  d’un  système  de
vidéoprotection  dans  l’agence de la BNP PARIBAS – 5 avenue victor Hugo – 12000 RODEZ ;

VU la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence
présentée par M. le responsable sécurité  ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-30-00004 - Autorisation renouvellement vidéoprotection BNP PARIBAS - 5 avenue Victor Hugo - 12000
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 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le responsable sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
dans  l’agence de la BNP PARIBAS – 5 avenue victor Hugo – 12000 RODEZ.

Le dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral n° 2015 du 23 octobre 2015.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200168 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  responsable  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 :  La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :   La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron
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Autorisation renouvellement vidéoprotection

CIC SUD OUEST - 16 bd Joseph Poulenc - 12500

ESPALION.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-32 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation de renouvellement d'un système de vidéoprotection  dans
l’agence du CIC SUD OUEST – 16 boulevard Joseph Poulenc – 12500 ESPALION.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  modifié n° 2004-286-23 du 12 octobre 2004 autorisant l’installation d’un
système de vidéoprotection  dans  l’agence du CIC SUD OUEST – 16 boulevard Joseph Poulenc –
12500 ESPALION ;

VU la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette agence
présentée par M. le responsable sécurité  ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le responsable sécurité est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection
dans  l’agence du CIC SUD OUEST – 16 boulevard Joseph Poulenc – 12500 ESPALION.

Le dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n° 2004-286-23 du 12 octobre 2004.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210023 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  responsable  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6 :  La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-97-20 du 07 Avril 2021

Objet : Autorisation de renouvellement d'un système de vidéoprotection dans  la
station-service ESSO SAF – 32 bis rue Gambetta – 12300 DECAZEVILLE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral   modifié  n°  2003-146-1  du  26  mai  2003  autorisant  l’installation  d’un
système de vidéoprotection  dans  la station-service ESSO SAF – 32 bis rue Gambetta – 12300
DECAZEVILLE ;

VU la  demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé dans cette station -
service présentée par M. le directeur général ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;
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 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le directeur général est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection  dans  la
station-service ESSO SAF – 32 bis rue Gambetta – 12300 DECAZEVILLE.

Le  dispositif  autorisé  est  celui  décrit  dans  la  demande.  Il  remplace celui  autorisé  par  l’arrêté
préfectoral modifié n°2003-146-1 du 26 mai 2003.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200169 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  général  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de la station-service.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article   6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-27 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement LE SCALAIRE BLEU – avenue Joël Pilon – Zac le Comtal – l’Estréniol
– 12850 ONET-LE-CHATEAU.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement LE SCALAIRE
BLEU – avenue Joël Pilon – Zac le Comtal – l’Estréniol – 12850 ONET-LE-CHATEAU, présentée par M.
Laurent MARTY gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M.  Laurent  MARTY  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement LE SCALAIRE BLEU – avenue Joël Pilon – Zac le Comtal – l’Estréniol – 12850 ONET-
LE-CHATEAU.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210010 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Laurent MARTY est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de quinze
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auTorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-16 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement AB SIGNATURE – Parc Acitivié de Bérals – 12200 SAINT-REMY.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement AB SIGNATURE
– Parc Acitivié de Bérals – 12200 SAINT-REMY, présentée par Mme Esther ALBERT gérante ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    Mme Esther ALBERT est  autorisée à installer  un système de vidéoprotection dans
l’établissement AB SIGNATURE – Parc Acitivié de Bérals – 12200 SAINT-REMY.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200172 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Joffrey ABBADIE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès de
la gérante de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-009 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement BASTIDE POIDS LOURDS INDUSTRIE – zone artisanale de Merlin –
12240 NAUCELLE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement BASTIDE POIDS
LOURDS INDUSTRIE – zone artisanale de Merlin – 12240 NAUCELLE, présentée par M. Jean-Yves
BASTIDE gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Jean-Yves BASTIDE est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans
l’établissement BASTIDE POIDS LOURDS INDUSTRIE – zone artisanale de Merlin – 12240 NAUCELLE.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200179 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  Jean-Yves  BASTIDE  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES

  

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-07-00022 - Autorisation vidéoprotection BASTIDE POIDS LOURDS INDUSTRIE - ZA de Merlin - 12240

NAUCELLE. 30



Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00025

Autorisation vidéoprotection BERTRAND ET FILS

KIRIEL - route de Montclar - 12550 COUPIAC.

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-15-00025 - Autorisation vidéoprotection BERTRAND ET FILS KIRIEL - route de Montclar - 12550

COUPIAC. 31



BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-29 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement BERTRAND ET FILS KIRIEL – route de Montclar – 12550 COUPIAC.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement BERTRAND ET
FILS KIRIEL – route de Montclar – 12550 COUPIAC, présentée par M. Jean-Christophe BERTRAND
gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Jean-Christophe BERTRAND est autorisé à installer un système de vidéoprotection
dans l’établissement BERTRAND ET FIL KIRIEL – route de Montclar – 12550 COUPIAC.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210011 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  Jean-Christophe  BERTRAND  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès  du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auTorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00032

Autorisation vidéoprotection boulangerie ST GE

- 4 place des Fruits - 12130 ST GENIEZ D'OLT ET
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-13 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
létablissement Au petit grain de blé – 4 place des Fruits – 12130 ST GENIEZ D’OLT
ET D’AUBRAC.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotectiondans létablissement Au petit grain
de blé – 4 place des Fruits – 12130 ST GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC , présentée par M. Alexandre
AYRAL gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M.  Alexandre  AYRAL  est  autorisé  à  installer  un  système de  vidéoprotection  dans
létablissement Au petit grain de blé – 4 place des Fruits – 12130 ST GENIEZ D’OLT ET D’AUBRAC.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200175 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Alexandre AYRAL est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00026

Autorisation vidéoprotection BUT - Zac

l'Estréniol - 12850 ONET-LE-CHATEAU.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-31 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement BUT – Centre Commercial – Zone Artisanale Le Comtal - l’Estréniol
– 12850 ONET-LE-CHATEAU.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement BUT – Centre
Commercial – Zone Artisanale Le Comtal - l’Estréniol – 12850 ONET-LE-CHATEAU, présentée par M.
Sébastien COULON directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Sébastien COULON est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans
l’établissement BUT – Centre Commercial – Zone Artisanale Le Comtal - Estréniol – 12850 ONET-LE-
CHATEAU.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210021 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  Sébastien  COULON  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès  du
directeur de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auTorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Autorisation vidéoprotection centtre culturel
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Préfecture Aveyron - 12-2021-04-07-00021 - Autorisation vidéoprotection centtre culturel Turc - 31 avenue Maréchal Joffre - 12000

RODEZ. 40



BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-97-09 du 21 Avril 2021

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans  le
CENTRE CULTUEL TURC – 31 avenue Maréchal Joffre – 12000 RODEZ.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans le CENTRE CULTUEL TURC – 31
avenue Maréchal Joffre – 12000 RODEZ, présentée par M. Kerim DARICI président ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Kerim DARICI est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans le CENTRE
CULTUEL TURC – 31 avenue Maréchal Joffre – 12000 RODEZ.

CS 73114
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210027 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Kerim DARICI est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de dix
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès  du
responsable du centre.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES

  

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-07-00021 - Autorisation vidéoprotection centtre culturel Turc - 31 avenue Maréchal Joffre - 12000

RODEZ. 42



Préfecture Aveyron
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Autorisation vidéoprotection CHAUSSON

MATERIAUX  - Les Imberts Hauts - 12200

VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-005 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement  CHAUSSON  MATERIAUX  –  Les  Imberts  Hauts  –  12200
VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement CHAUSSON
MATERIAUX – Les Imberts Hauts – 12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE, présentée par M. Raphaël
CONVERS ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :   M. Raphaël CONVERS est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans
l’établissement  CHAUSSON  MATERIAUX  –  Les  Imberts  Hauts  –  12200  VILLEFRANCHE-DE-
ROUERGUE.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200163 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Rapaël CONVERS est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les  enregistrements des  images  doivent  être  détruits dans le délai maximum de    dix
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00039

Autorisation vidéoprotection CHAUSSON

MATERIAUX - rue Andre Dupont - ZI St Martin -

12100 CREISSELS.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-003 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement CHAUSSON MATERIAUX – rue André Dupont – Zone Industrielle St
Martin – 12100 CREISSELS.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement CHAUSSON
MATERIAUX – rue André Dupont – Zone Industrielle St Martin – 12100 CREISSELS, présentée par M.
Raphaël CONVERS ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :     M. Raphaël CONVERS est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans
l’établissement CHAUSSON MATERIAUX – rue André Dupont – Zone Industrielle St Martin – 12100
CREISSELS.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200165 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Rapaël CONVERS est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les  enregistrements des  images  doivent  être  détruits dans le délai maximum de    dix
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES

  

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-15-00039 - Autorisation vidéoprotection CHAUSSON MATERIAUX - rue Andre Dupont - ZI St Martin -

12100 CREISSELS. 48



Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00040

Autorisation vidéoprotection CHAUSSON

MATERIAUX - rue de la Devèze Grande - ZA

Lioujas - 12740 LA LOUBIERE;
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-004 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement  CHAUSSON  MATERIAUX  –  rue  de  la  Devèze  Grande  –  zone
artisanale Lioujas – 12740 LA LOUBIERE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement CHAUSSON
MATERIAUX – rue de la Devèze Grande – zone artisanale Lioujas – 12740 LA LOUBIERE, présentée
par M. Raphaël CONVERS ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :     M. Raphaël CONVERS est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans
l’établissement CHAUSSON MATERIAUX – rue de la Devèze Grande – zone artisanale Lioujas –
12740 LA LOUBIERE.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200164 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Rapaël CONVERS est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les  enregistrements des  images  doivent  être  détruits dans le délai maximum de    dix
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00038

Autorisation vidéoprotection CHAUSSON

MATERIAUX - rue Nicolas Appert - ZA Bel Air -

12000 RODEZ.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-002 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans
l’établissement CHAUSSON MATERIAUX – zone artisanale Bel Air – 12000 RODEZ.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement CHAUSSON
MATERIAUX – zone artisanale Bel Air – 12000 RODEZ, présentée par M. Raphaël CONVERS ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :     M. Raphaël CONVERS est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans
l’établissement CHAUSSON MATERIAUX – zone artisanale Bel Air – 12000 RODEZ.
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12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200166 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Rapaël CONVERS est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les  enregistrements des  images  doivent  être  détruits dans le délai maximum de    dix
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00042

Autorisation vidéoprotection COUTELLERIE

BENOIT L'ARTISAN - 21 allée de l'Amicale - 12230

LAGUIOLE.

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-15-00042 - Autorisation vidéoprotection COUTELLERIE BENOIT L'ARTISAN - 21 allée de l'Amicale -

12230 LAGUIOLE. 55



BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-006 du 21 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans  la
COUTELLERIE BENOIT L’ARTISAN – 21 Allée de l’Amicale – 12210 LAGUIOLE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système de  vidéoprotection   dans  la  COUTELLERIE  BENOIT
L’ARTISAN – 21 Allée de l’Amicale – 12210 LAGUIOLE, présentée par M. Benoît MIJOULE gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Benoît MIJOULE est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans la
COUTELLERIE BENOIT L’ARTISAN – 21 Allée de l’Amicale – 12210 LAGUIOLE.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200098 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Benoît MIJOULE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être  détruits dans le délai  maximum  de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00031

Autorisation vidéoprotection DISTRICHALONS -

Eldorado - 12740 SEBAZAC-CONCOURES.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-12 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans la SARL
DISTRICHALONS – lieu-dit Eldorado – 12740 SEBAZAC-CONROURES.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans la SARL DISTRICHALONS – lieu-
dit Eldorado – 12740 SEBAZAC-CONROURES, présentée par M. le directeur général ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le directeur général est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans la
SARL DISTRICHALONS – lieu-dit Eldorado – 12740 SEBAZAC-CONROURES.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200180 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  général  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de quinze
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00022

Autorisation vidéoprotection garage

FONTLAURIE - ZA Le Bourget - 12400 VABRES

L'ABBAYE.
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-26 du 15 avril 2021.

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le garage
FONTLAURIE – Zone Artisanale Le Bourget – 12400 VABRES-L’ABBAYE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans le garage  FONTLAURIE – Zone
Artisanale Le Bourget – 12400 VABRES-L’ABBAYE, présentée par M. Yves FONTLAURIE gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Yves FONTLAURIE est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans le
garage  FONTLAURIE – Zone Artisanale Le Bourget – 12400 VABRES-L’ABBAYE.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
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Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200191 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Yves FONTLAURIE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auTorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-17 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement INTERSPORT – route d’Espalion – Centre Commercial Super U –
12850 ONET-LE-CHATEAU.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement INTERSPORT –
route d’Espalion – Centre Commercial Super U – 12850 ONET-LE-CHATEAU, présentée par M. Jean
TAPIE Pdg ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M.  Jean  TAPIE  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement INTERSPORT – route d’Espalion – Centre Commercial Super U – 12850 ONET-LE-
CHATEAU.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200171 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Jean TAPIE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-120-003 du 30 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement LA POSTE – 1 rue Henri Michel – 12400 SAINT-AFFRIQUE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement LA POSTE – 1
rue Henri Michel – 12400 SAINT-AFFRIQUE,  présentée par M. le directeur sécurité ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le directeur sécurité est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans
l’établissement LA POSTE – 1 rue Henri Michel – 12400 SAINT-AFFRIQUE.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200181 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   M.  le  directeur  sécurité  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès  du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-010 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement LES FEES DECORS – 82 avenue d’Albi – 12170 REQUISTA.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système de  vidéoprotection  dans  l’établissement  LES FEES
DECORS – 82 avenue d’Albi – 12170 REQUISTA, présentée par Mme Cathy BERNARD co-gérante ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    Mme Cathy BERNARD est autorisée à installer un système de vidéoprotection dans
l’établissement LES FEES DECORS – 82 avenue d’Albi – 12170 REQUISTA.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
Mél. : prefecture@aveyron.gouv.fr

Direction des Sercices du Cabinet
                            Service des Sécurités
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200177 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   Mme  Cathy  BERNARD  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès de
la responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-11 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’agence
MANPOWER – route de Montauban – 12200 VILLEFRANCE-DE-ROUERGUE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’agence MANPOWER – route
de Montauban – 12200 VILLEFRANCE-DE-ROUERGUE, présentée par M. le directeur sûreté ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. le directeur sûreté est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans
l’agence MANPOWER – route de Montauban – 12200 VILLEFRANCE-DE-ROUERGUE.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200182 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur sûreté est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’agence.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-008 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection   dans  la
COUTELLERIE  LA  MAISON DU LAGUIOLE  –  2  place  de  la  Patte  d’Oie  –  12210
LAGUIOLE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans la COUTELLERIE LA MAISON
DU LAGUIOLE – 2 place de la Patte d’Oie – 12210 LAGUIOLE, présentée par M. Benoît MIJOULE
gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Benoît MIJOULE est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans la
COUTELLERIE LA MAISON DU LAGUIOLE – 2 place de la Patte d’Oie – 12210 LAGUIOLE.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 0565757171
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200096 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Benoît MIJOULE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être  détruits dans le délai  maximum  de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-007 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans la SARL
ABC MIJOULE (atelier) – 4 place du Toural – 12210 LAGUIOLE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans la SARL ABC MIJOULE (atelier)
– 4 place du Toural – 12210 LAGUIOLE, présentée par M. Benoît MIJOULE gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Benoît MIJOULE est autorisé à installer un système de vidéoprotection  dans la SARL
ABC MIJOULE (atelier) – 4 place du Toural – 12210 LAGUIOLE.

CS 73114
12031 RODEZ CEDEX 9
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200097 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Benoît MIJOULE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être  détruits dans le délai  maximum  de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-15 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans  la
PHARMACIE ABADIE – 1 route de Decazeville – 12330 SAINT-CHRISTOPHE-VALLON.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans la PHARMACIE ABADIE – 1
route  de  Decazeville  –  12330  SAINT-CHRISTOPHE-VALLON,  présentée  par  M.  Joffrey  ABBADIE
gérant ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M. Joffrey ABBADIE est autorisé à installer un système de vidéoprotection dans la
PHARMACIE ABADIE – 1 route de Decazeville – 12330 SAINT-CHRISTOPHE-VALLON.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200173 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. Joffrey ABBADIE est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
gérant de la pharmacie.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES

  

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-15-00034 - Autorisation vidéoprotection PHARMACIE ABADIE - 1 rte de Decazeville - 12330 ST

CHRISTOPHE VALLON. 84



Préfecture Aveyron

12-2021-04-15-00024

Autorisation vidéoprotection PLACE Ô

FROMAGE - 2 rue Lebon - 12000 RODEZ.

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-15-00024 - Autorisation vidéoprotection PLACE Ô FROMAGE - 2 rue Lebon - 12000 RODEZ. 85



BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-28 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement PLACE Ô FROMAGE – 2 rue Lebon – 12000 RODEZ.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  PLACE  Ô
FROMAGE – 2 rue Lebon – 12000 RODEZ, présentée par Mme Emilie NAYRAL gérante ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    Mme Emilie NAYRAL est  autorisée à installer  un système de vidéoprotection dans
l’établissement PLACE Ô FROMAGE – 2 rue Lebon – 12000 RODEZ.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20210012 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   Mme Emilie NAYRAL est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès de
la gérante de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auTorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-14 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  dans  la
QUINCAILLERIE ANGLES – boulevard des Balquières – 12850 ONET-LE-CHATEAU.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection dans la QUINCAILLERIE ANGLES –
boulevard des Balquières – 12850 ONET-LE-CHATEAU, présentée par M. le directeur ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    M.  le  directeur  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  dans  la
QUINCAILLERIE ANGLES – boulevard des Balquières – 12850 ONET-LE-CHATEAU.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200174 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article 3     :   M. le directeur est responsable de l’exploitation de ce système de vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès du
responsable de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-102-005 du 30 avril 2021.

Objet : Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le TABAC
DAGUET – 26 Grand Rue – 12230 SAINT-JEAN-DU-BRUEL.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le TABAC DAGUET – 26 Grand
Rue – 12230 SAINT-JEAN-DU-BRUEL, présentée par Mme Isabelle DAGUET gérante ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    Mme Isabelle DAGUET est autorisée à installer un système de vidéoprotection  dans le
TABAC DAGUET – 26 Grand Rue – 12230 SAINT-JEAN-DU-BRUEL.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200162 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   Mme  Isabelle  DAGUET  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai  maximum  de quinze
jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès de
la gérante de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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BUREAU DE LA SECURITE INTERIEURE

Arrêté n° 2021-105-002 du 15 avril 2021.

Objet :  Autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le débit
de tabac – 92 avenue du Quercy – 12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-1, L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à
L.255-1 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure relatif à la vidéoprotection pris
pour l’application de la loi modifiée n°9573 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation
relative à la sécurité ;

VU  l’arrêté  préfectoral  modifié n°  2013004-0005 du 4 janvier  2013 portant  composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'installation d'un système de vidéoprotection  dans le débit de tabac – 92 avenue
du Quercy – 12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE, présentée par Mme Monique VIGUIE gérante ;

VU l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 19 mars 2021 ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Services du Cabinet de la Préfecture de l’Aveyron ;

 A R R E T E -

Article   1  er   :    Mme Monique VIGUIE est autorisée à installer un système de vidéoprotection  dans le
débit de tabac – 92 avenue du Quercy – 12200 VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE.
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Le dispositif autorisé est celui décrit dans la demande.

Ce dossier est enregistré sous le numéro 20200167 au registre tenu en Préfecture des demandes
d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection.

Article 2     :   La présente autorisation est donnée pour une durée de cinq ans.

Article  3     :   Mme  Monique  VIGUIE  est  responsable  de  l’exploitation  de  ce  système  de
vidéoprotection.
 
Article 4 : Les enregistrements des images doivent être détruits dans le délai maximum de trente
 jours. Le droit d’accès aux images doit obligatoirement s’exercer sur place, directement auprès de
la gérante de l’établissement.

Article 5     :   Le public doit être informé de manière claire et permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’auorité responsable.

Article 6     :    La prise et l’enregistrement d’images filmant la voie publique sont interdits.

Article  7     :   Le  titulaire  de  la  présente  autorisation  doit  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.
Ce registre doit être présenté à toute réquisition du Parquet, autorité chargée du contrôle de la
régularité du système.

Article 8     :    Toutes modifications présentant un caractère substantiel telles que, changement du
titulaire de l’autorisation, d’activité, ou affectant la configuration des lieux protégés et la protection
des images, doivent être déclarées.

Article 9     :    La présente autorisation peut être abrogée en cas de manquement aux obligations des
articles L.223-1 à L.223-8, L;251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la
sécurité intérieure ou  à celle résultant de l'article 18 de son décret d'application ou encore en  cas
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 10     :    La Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                                      Pour Le Préfet et par délégation,
Le Directeur des Services du Cabinet

                                                                                                    Pierre BRESSOLLES
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